
 

Province de Québec 
Municipalité du canton d’Amherst 
MRC des Laurentides 

 
 
 
 
 

PREMIER PROJET DU REGLEMENT NUMERO 602-25 MODIFIANT LE 
REGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 352-02 VISANT A PRECISER LES 

NORMES ENCADRANT LA « CLASSE CONSERVATION ET RECREATION » ET 
A CREER LES ZONES 1-CO, 96-V, 97-V ET 98-V EN REDEFINISSANT LES 

LIMITES DES ZONES 15-V, 17-V, 25-V, 28-V, 29-F ET 30-F 
 

 
 

ATTENDU QU’un plan d’urbanisme est en vigueur sur le territoire de la municipalité 
d’Amherst depuis décembre 2002, date de la délivrance du certificat de conformité de la 
MRC des Laurentides et à la suite de sa publication ; 
 
ATTENDU QUE le conseil de la municipalité d’Amherst a adopté en conformité au plan 
d’urbanisme sa réglementation d’urbanisme comprenant le règlement de zonage numéro 
352-02 ; 

 
ATTENDU QUE le conseil de la municipalité d’Amherst désire encadrer les « zones de 
conservation » ; 

 
ATTENDU QU’il est à propos et dans l’intérêt de la municipalité d’Amherst et de ses 
contribuables de mettre en vigueur les dispositions de ce règlement ; 

 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par monsieur le conseiller Daniel Lampron  
lors de la séance ordinaire du Conseil tenue le 9 juin 2025 et que le premier projet de 
règlement numéro 602-2025 a été adopté à cette même séance; 

 
ATTENDU QUE le présent projet de règlement sera présenté lors d’une assemblée 
publique de consultation, tenue conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(L.R.Q., c. A-19.1), le XXXX 2025 à 18 h 30; 

 
ATTENDU QUE ce projet de règlement comporte des dispositions propres à un règlement 
susceptible d’approbation référendaire par les personnes habiles à voter; 

 
ATTENDU QUE chacun des membres du Conseil reconnait avoir reçu une copie du projet 
de ce règlement dans les délais requis et renonce à sa lecture complète; 

 
Il est proposé par  

 
Le conseil municipal d’Amherst décrète ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 Le préambule du règlement en fait partie intégrante comme s’il était ici au 

long reproduit. 
 
ARTICLE 2 Le règlement de zonage no. 352-02 est modifié à son article 3.2 par le 

remplacement de la phrase suivante à la sous-section 3.2.4.1: 
 
 

« À titre indicatif, les usages suivants peuvent être de cette 
classe, s'ils ne comprennent pas de bâtiment ou 
d'installation susceptible d'altérer le milieu naturel. » 
 

 
L’article 3.2.4.1 se lit donc maintenant ainsi : 
 

« 3.2.4 Groupe Conservation et récréation  
 
3.2.4.1 Classe Conservation environnementale  
 
Cette classe comprend les usages ayant pour objet la 
protection, l'observation et l'interprétation de la nature.  
 
À titre indicatif, les usages suivants peuvent être de cette 



classe, s'ils ne comprennent pas de bâtiment ou 
d'installation susceptible d'altérer le milieu naturel. 
Toutefois, de manière limitative des allées et des rues 
sont autorisées afin de permettre le passage de ces 
zones au bénéfice d’accéder à une zone de 
développement.  
 

- réserve écologique; 
- parc de conservation;  
- réserve faunique;  
- aire protégée;  
- centre d'observation et d'interprétation de la nature;  
- éducation en milieu naturel;  
- espace de chasse et de pêche. » 

 
 
 
 
ARTICLE 4 Le règlement de zonage numéro 352-02 est modifié à son annexe A (Plan de 

zonage) et à son annexe B (Plan de zonage). 
 

Le règlement de zonage numéro 352-02 est modifié à son annexe A (Plan de 
zonage) et à son annexe B (Plan de zonage) par l’ajout de la zone « 1CO » à 
même les zones « 25V », « 17V », « 15V », « 28V », « 29F » et « 30F ».  
 
Le règlement de zonage numéro 352-02 est modifié à son annexe A (Plan de 
zonage) et à son annexe B (Plan de zonage) par l’ajout de la zone « 96V » à 
même les zones « 25V », « 17V », « 15V », « 28V », « 29F » et « 30F ».  
 
Le règlement de zonage numéro 352-02 est modifié à son annexe A (Plan de 
zonage) et à son annexe B (Plan de zonage) par l’ajout de la zone « 97F » à 
même les zones « 25V », « 17V », « 15V », « 28V », « 29F » et « 30F ». 
 
Le règlement de zonage numéro 352-02 est modifié à son annexe A (Plan de 
zonage) et à son annexe B (Plan de zonage) par l’ajout de la zone « 98V » à 
même les zones « 25V », « 17V », « 15V », « 28V », « 29F » et « 30F ».  

 
Le règlement de zonage numéro 352-02 est modifié à son annexe A (Plan de 
zonage) et à son annexe B (Plan de zonage) en redéfinissant les limites des 
zones « 25V », « 17V », « 15V », « 28V », « 29F » et « 30F ».  
 
Le tout, tel qu’illustré à l’annexe 1B du présent règlement. 

 
ARTICLE 5  Le règlement de zonage numéro 352-02 est modifié à l’annexe C (Grilles des 

usages et normes d’implantation) par l’ajout des grilles d’usages et normes 1-
CO, 96-V, 97-V et 98-V. 

 
 

Le tout, tel qu’illustré à l’annexe 2 du présent règlement. 
 



ARTICLE 6   Le règlement entrera en vigueur conformément à la loi à la suite de l’émission 
d’un certificat de conformité émis par la Municipalité régionale de comté des 
Laurentides. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Adoptée à la majorité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis de motion : le 9 juin 2025 
Adoption du premier projet de règlement : le 9 juin 2025 
Assemblée publique de consultation : le 
Adoption du second projet de règlement : le 
Adoption du règlement : le 
Dépôt du certificat d’enregistrement 
des personnes habiles à voter : 
Certificat de conformité de la MRC: 
Publication et entrée en vigueur : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Guy Galipeau Martin Léger 
Maire Directeur général 



 

Annexe 1A – Représentation de l'annexe A et de l’annexe B (Plan de zonage) du règlement de zonage numéro 352-02 plan de 
zonage 
 



 

Annexe 1B – Nouvelle annexe A et de l’annexe B (Plan de zonage) du règlement de zonage numéro 352-02plan de zonage 



Annexe 2 – Nouvelle grille des usages & normes « 1CO »



Annexe 2 – Nouvelle grille des usages & normes « 96V » 
 



Annexe 2 – Nouvelle grille des usages & normes « 97F » 
 



Annexe 2 – Nouvelle grille des usages & normes « 98V » 
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